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Expérience

Versez progressivement et doucement 10 L d’eau et faites constater aux enfants que le tarmac 

lisse et compact favorise le ruissellement tandis que les autres matériaux permettent l’infil-

tration de l’eau dans le sol. 

Conclusion

Un recouvrement lisse, compact et continu tel que le tarmac empêche l’infiltration de l’eau 

dans le sol et son accumulation en surface. 

Activité complémentaire

Si le temps vous le permet, vous pouvez tester des parcelles recouvertes de graviers, de tar-

mac, de pavés espacés ou non situées aux environs de l’école.

1. Dalles en béton pour gazon 2. Graviers

WWF (photo 1) et Cellule de coordination du CR Semois-Chiers (photos 2, 3 et 4)

3. Tarmac 4. Ecorces

Terminez ce point en amenant les enfants à énoncer une conclusion.

  2.2.3. La rectification et le curage des cours d'eau

Le but de ce chapitre est de faire prendre conscience aux enfants que l’homme peut agir sur les cours d’eau 

mais que ses actions ne sont pas toujours avantageuses et réfléchies. 

D’une part, le curage excessif des cours d’eau favorise l’évacuation rapide des eaux vers l’aval. La rectification, 

quant à elle, supprime les méandres de la rivière. 

D’autre part, un curage ou une rectification à un endroit bien déterminé peut résoudre un problème ponctuel 

mais à l’aval, la situation risque d’être aggravée. 

Et pourtant, ceux-ci doivent être conservés, car ils brisent le courant et en conséquence ralentissent les eaux. 

Il risque donc d’y avoir moins de dégâts en aval en cas de crues. 

De plus, la présence de méandres allonge le cours de la rivière ce qui entraîne de multiples intérêts comme : 

- 	la diminution de la pente générale du lit et de la vitesse des eaux,

- 	la possibilité de stocker un volume d'eau beaucoup plus important,

- la diversification des fonds et des rives entraînant notamment une augmentation des zones d’abri, des 	

frayères* et donc des poissons.

- 	l’enrichissement des paysages de la vallée par les arbres des berges et amélioration de la valeur de l’envi-

ronnement. 

Objectifs

A partir d’illustrations, établir une relation entre la rectification et/ou le curage des cours 

d’eau et le risque d’inondation.

Durée de l’activité

30 minutes.

Proposez aux enfants d’observer les deux illustrations ci-dessous représentant une rivière avec et sans 

méandres. 

1. 	Qu’est-ce qui les différencie ?

2.	Amenez-les à les comparer et à en tirer des constats quant à l’écoulement et le débit de l’eau. 

3	 .En cas de fortes pluies, comment va se comporter le cours d’eau ?

4. Imaginez ensuite la présence d’habitations de part et d’autre des rives. Quel cours d’eau sera le plus exposé 

au phénomène des inondations ? Pourquoi ?
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Conclusions

Le curage peut s’avérer nécessaire à un endroit mais ne peut être généralisé sur l’entièreté 

des cours d’eau. Ce travail doit être entrepris après réflexion et une étude au cas par cas 

s’impose. En effet, le curage solutionnera le mauvais écoulement à un endroit précis de la 

rivière mais entraînera une accélération des eaux. Le problème sera déplacé en aval. 

La suppression de méandres par la rectification des cours d’eau banalise le paysage et est 

destructeur de l’écologie des berges. On observe un appauvrissement du biotope* et une 

diminution de la biodiversité*. 

Activité complémentaire

Proposez aux enfants les six croquis ci-dessous sans légende. Découpez, mélangez et clas-

sez-les en deux catégories. Faites leur émettre des hypothèses oralement. 

Cellule de coordination du CR Semois-Chiers (photo 1) et Hauptmann Y. (photo 2)

1

Solagro

2

  2.2.4. L'absence de couverture végétale

Comme nous avons pu le voir dans le point 2.1.4., l’application d’une couverture végétale dense et constante 

doit être encouragée. Elle évapore l’eau, réduit considérablement les volumes et la vitesse d’écoulement direct 

vers les cours d’eau et améliore les capacités d’absorption du sol. 

Cependant, l’homme, de par la déforestation excessive et l’application de mauvaises pratiques culturales  

et/ou forestières, constitue un facteur aggravant la puissance des crues. Lors de fortes pluies, l’érosion des 

sols entraîne une dégradation locale mais est souvent aussi responsable de dégâts aux sites en aval. 

L’activité ci-dessous permettra de mettre en évidence l’impact de l’homme sur la couverture végétale et, par la 

même occasion, sur les inondations. 

Objectifs

Par observation d’illustrations, prendre conscience de l’importance de la couverture végétale 

sur le sol.

Demandez aux enfants d’observer les trois illustrations proposées et de les commenter oralement. 

1. Comment est la pente ?

2. Que peux-tu dire de la végétation ?

Ensuite, faites-leur représenter, dans les trois cas qui nous préoccupent, le parcours qu’emprunte l’eau lors de 

fortes pluies à l’aide de flèches.

3. Comment s’écoule l’eau ? Expliquez. 

1. Sol labouré, dénudé et en pente

Cellule de coordination du CR Semois-Chiers

2. Verger en pente 3. Culture en terrasse en pente
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Observations

Tout d’abord, la pente est forte et l’inclinaison est identique sur les trois illustrations. 

Sur la première illustration, le sol est dénudé de toute végétation. De ce fait, sans obstacles, 

l’eau va s’écouler rapidement. 

Sur la deuxième illustration, la présence de végétation va intercepter une partie de l’eau mais 

l’alignement des arbres disposés parallèlement à la pente permet encore le ruissellement de 

l’eau. 

Sur la troisième illustration, la présence de haies en alternance avec les prairies et les terres 

labourées, disposées perpendiculairement à la pente, favorise la rétention de l’eau. Le ruissel-

lement s’en trouve ainsi diminué et, par conséquent, le risque d’inondation également. 

Conclusions

La présence ou non de végétation sur le sol joue un rôle important dans les inondations. Ainsi, 

un sol parsemé de végétation sera davantage protégé lors des pluies et aura moins de risques 

d’être inondé. 

De même, en respectant les courbes de niveau des terrains, c’est-à-dire en disposant les 

sillons perpendiculairement à la pente ou en favorisant des cultures en terrasse, cela aura 

pour conséquences de ralentir l’écoulement des eaux et d’éviter des ravinements. 

Après avoir répondu aux trois questions, reprenez les commentaires oraux au tableau.

En guise de synthèse, posez-leur les questions suivantes : 

1. A votre avis, y aurait-il des risques d’inondation dans le premier, le deuxième ou le troisième cas ? 

2. Pourquoi ?

Réponse : Il y aura une forte inondation dans le premier cas, car le sol dépourvu de végétation et en pente 

entraînera un ruissellement intense. Ces sols détrempés, lors de fortes pluies, peuvent provoquer des coulées 

de boues en aval. 

Synthèse
3

Comme nous avons pu le voir au fur et à mesure du déroulement des activités proposées, les facteurs qui 

entraînent les inondations sont multiples. 

L’activité suivante vous permet de mettre plus spécifiquement en évidence l’action de l’homme sur le paysage. 

Objectif

Constater les changements effectués suite à l’impact de l’homme sur l’aménagement du 

territoire.

Durée de l’activité

30 à 45 minutes.

Proposez aux enfants d’observer les deux illustrations suivantes et amenez-les à les comparer. 

1. Qu’est ce qui les différencie ?

2. Dans quel paysage y a-t-il le plus de risque d’avoir des inondations ?

B. Nicolas - CR Semois-Chiers
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Observations

Le cours d’eau ainsi que les rives ont été aménagés. 

Les routes goudronnées ont remplacé les chemins de terre et les rives naturelles du cours 

d’eau ont été rectifiées. 

Les haies ont été arrachées. 

L’homme a créé un site industriel entre la voirie et le cours d’eau et a procédé à une extension 

du village. Les surfaces d’imperméabilisation ont ainsi été augmentées suite au développe-

ment de l’urbanisation. 

De plus, les parcelles agricoles ont été regroupées via le remembrement*. 

En 1995, le risque d’avoir des inondations est plus important. 

Mouche P.

Matériel

- deux grands récipients pourvus d’un robinet

- deux seaux

- une grande éponge qui couvre l’entièreté d’un récipient

- un arrosoir

- un chronomètre

Expérience

1. Mettre l’éponge dans le fond du second récipient et mettre des seaux sous les robinets.

2. Incliner légèrement les récipients et ouvrir les robinets.

3. Verser 10 L d’eau à l’aide de l’arrosoir dans les deux récipients.

4. Chronométrer le temps du cheminement de l’eau dans les deux cas.

Observations

Dans le premier récipient, l’eau s’écoule rapidement et se retrouve directement dans le seau. 

Dans le second récipient (celui avec l’éponge), l’eau s’écoule très lentement dans le seau. 

Activité complémentaire

L’expérience ci-dessous permet d’établir une relation entre la pente, la présence ou non de 

végétation, le curage et la rectification des cours d’eau et le risque que cela induit sur les 

inondations.

Le marais de la Cussignière (Baranzy, Commune de Musson) – S. Bocca
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Conclusion

L’éponge joue le rôle de rétention d’eau comme le ferait la végétation, un sol perméable ou 

un cours d’eau présentant des méandres.

De ce fait, ces facteurs limitent les risques d’inondations.

Activité complémentaire

Une autre manière de conclure ce projet sur les inondations est de proposer aux enfants un 

jeu de rôle. Le but de cet exercice est de mettre en pratique toutes les notions importantes 

abordées dans ce dossier. 

Pour ce faire, formez des groupes de 3 à 4 personnes et distribuez-leur les rôles suivants : un 

architecte, monsieur et madame X désirant construire une maison, un agriculteur, un repré-

sentant de l’administration communale, …

A quel endroit monsieur et madame X peuvent-ils construire leur maison afin de réduire au 

maximum leur impact sur les inondations ? L’architecte devra trouver, dans le village où est 

implantée l’école et en concertation avec d’autres partenaires, l’endroit idéal pour y implanter 

l’habitation de monsieur et madame X. 

Par la suite, on peut aussi compliquer le jeu en demandant quels seraient les différents amé-

nagements qui pourraient être réalisés aux alentours de l’habitation. Par exemple : surfaces 

perméables, citerne d’eau de pluie, …

B. Nicolas - CR Semois-Chiers

B. Nicolas - CR Semois-Chiers

CONCLUSION

1. Le climat : 	

- augmentation de la pluviosité pendant un long moment

- fortes précipitations sur un sol humide (saturation du sol)

2. La température : 	

- augmentation brutale de la température en hiver (fonte des neiges)

3. La nature du sol : 	

- imperméabilité de certains sols (pas d’infiltration mais ruissellement intense)

- matériaux de recouvrement rendant le sol imperméable (pas de perméabilité)

- sol tassé et compacté par des engins lourds (modification de la texture du sol)

4. Le cours d’eau et le relief : 	

- cours d’eau curés et rectifiés

- urbanisation en zone inadéquate

5. La végétation : 

- absence de couverture végétale (érosion et ruissellement)

- sol en pente intensifiant le phénomène précité

- disposition des sillons de labour parallèlement à la pente

- absence ou suppression des haies et des bosquets	

- déforestation sur de larges superficies comme lors d’une mauvaise gestion d’une plan-

tation d’épicéas
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Glossaire

Atmosphère : 

enveloppe de gaz et de poussières microscopiques qui entoure certaines planètes, dont la Terre. L'atmosphère 

terrestre est constituée de plusieurs couches de gaz et de particules en suspension. Seule la couche la plus 

basse de l’atmosphère (15 km) renferme des êtres vivants et se trouve brassée par les courants atmosphé-

riques à l’origine des phénomènes climatiques. 

Bassin versant : 

ensemble du territoire qui recueille l’eau pour la concentrer dans une rivière et ses affluents. Comme un pays, 

un bassin versant a des frontières. Ce sont des frontières naturelles qu’on appelle «ligne de partage des eaux 

ou ligne de crête». 

Biodiversité : 

diversité biologique ou biodiversité, représente l'ensemble des espèces vivantes présentes sur la Terre (plantes, 

animaux, micro-organismes, ...), les communautés formées par ces espèces.

Biotope : 

"lieu de vie" relativement stable identifié par un certain nombre de caractéristiques géologiques, géographiques 

et climatologiques qui vont déterminer les conditions de vie des êtres qui y vivront. Le biotope est défini par 

les caractéristiques et qualités de cinq éléments indispensables à la vie : l’eau, le sol, l'air, la lumière, la tem-

pérature.

Ces cinq éléments de vie se retrouvent dans tous les biotopes mais en quantité et en composition différentes. 

Ainsi, la qualité du sol d'un biotope désertique est bien différente de celle d'une terre agricole. Le biotope est 

l'équilibre de ces cinq éléments de vie. Chaque biotope est donc différent et chaque biotope accueille un type 

de vie différent.

Calamité : 

grand malheur public (syn. : cataclysme, catastrophe, désastre, fléau).

Climat : 

ensemble des phénomènes météorologiques qui caractérisent l’état moyen de l’atmosphère en un point don-

né de la surface terrestre (ex : climat tropical, tempéré, …).

Climatologie : 

science ayant pour objectif la découverte des lois qui gouvernent les phénomènes atmosphériques.

Combustible fossile : 

combustible issu de résidus d’êtres vivants accumulés dans le sous-sol au fil des ères géologiques. Ils sont 

principalement composés de carbone et d’hydrogène et on les trouve à l’état liquide (pétrole), solide (charbon, 

tourbe, houille) ou gazeux (gaz naturel). Leur combustion en présence d’air produit différents gaz polluants. 

Condensation : 

nom donné au phénomène physique de changement d'état de la matière qui passe d'un état gazeux à un état 

solide. On peut expérimenter ce changement d'état lors d'une douche, où au contact du miroir froid, l'humidité 

de l'air se transforme en gouttelettes.

Contrat de Rivière : 

depuis toujours, les cours d’eau des vallées de la Semois, du Ton, de la Vire et de la Messancy constituent une 

ressource très importante pour tous les habitants. Ils sont utilisés pour l’agriculture, l’industrie, la production 

d’énergie ou d’eau potable, mais aussi pour les usages domestiques, le tourisme, les loisirs …

De plus, les ruisseaux, rivières et zones humides constituent des milieux de vie exceptionnels pour beaucoup 

de plantes et d’animaux !

Il existe donc de nombreux utilisateurs des cours d’eau … et leurs points de vue sont parfois très différents !

Afin de gérer au mieux ce patrimoine, il convient donc de rassembler tous les partenaires en vue d’établir un 

dialogue. Le Contrat de Rivière est un outil qui permet de résoudre des problèmes et trouver des solutions.

Þ Un Contrat de Rivière consiste à réunir autour d’une même table tous les acteurs de la vallée en vue de 

définir de manière consensuelle un programme d’actions (= protocole d’accords) visant à gérer au mieux 

les ressources en eau du bassin. 

Cycle de l’eau : 

les gouttes de pluie qui tombent du ciel font un voyage sur terre ou même dans le sol avant de retourner dans 

le ciel. Pendant le cycle, l’eau peut prendre plusieurs formes : solide, liquide et gazeuse. 

Le cycle de l’eau est un modèle représentant les flux entre les grands réservoirs d'eau liquide, solide ou ga-

zeuse, sur Terre : les océans, l'atmosphère, les lacs, les cours d'eau, les nappes souterraines, les glaciers. Le  

« moteur » de ce cycle est l'énergie solaire qui, en favorisant l'évaporation de l'eau, entraîne tous les autres 

échanges.

Crues : 

élévation du niveau d'un cours d'eau (au-delà de son lit mineur), due à la fonte des neiges ou à des pluies 

abondantes.

Débit d’un cours d’eau : 

le débit d’un cours d’eau en un point donné est la quantité d’eau (m³) passant par seconde ; il s’exprime en 

m³/s.

Effet de serre : 

phénomène naturel conduisant au réchauffement de l’atmosphère et de la surface d’une planète exposée aux 

rayons solaires.

Erosion : 

usure, puis destruction du relief par la pluie, les cours d’eau, le vent, le gel. L’ensemble de ces phénomènes vont 

enlever tout ou une partie des terrains existants et modifier ainsi le relief. 
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Fossé : 

fosse creusée en long dans le sol et servant à l’écoulement des eaux.

Frayère : 

endroit fréquenté par les poissons pour la reproduction.

Glacier : 

massif de glace se trouvant au pôle nord et sud ainsi que dans les montagnes, qui se forme par le tassement de 

couches de neige accumulées. Écrasée sous son propre poids, la neige expulse l'air qu'elle contient, se soude 

en une masse compacte et se transforme en glace.

Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat (GIEC) : 

organisation internationale créée par l’Organisation Météorologique Mondiale et le Programme pour l'Environ-

nement des Nations Unies, à la demande des sept pays les plus industrialisés (G7) qui souhaitaient disposer 

de données scientifiques fiables et consensuelles sur l’évolution du climat, ses causes et ses conséquences. 

Hydrologie : 

étude des propriétés physiques et chimiques des différentes formes de l’eau rencontrée dans la nature 

(océans, glaciers, rivières, lacs, atmosphère).

Imperméable : 

qui ne se laisse pas traverser par les liquides.

Interstices : 

un petit espace, un creux entre les éléments d’un tout.

Lit majeur : 

zone sur laquelle la rivière s’étend lors de fortes crues et où les alluvions se déposent. Cette zone correspond 

généralement à l’extension de la zone inondable. 

Lit mineur : 

zone de la rivière délimitée par les deux berges.

Nappe aquifère ou nappe phréatique : 

masse d’eau présente dans le sol (ou le sous-sol). L’eau est stockée et circule plus ou moins librement suivant 

la perméabilité et la présence de fissures et de crevasses. Elle y parvient par infiltration des eaux de pluie ou 

de ruissellement. 

Perméable : 

qui se laisse traverser par les liquides.

Pédologie : 

science qui étudie la formation et l’évolution des sols sous l’action du milieu : climat, végétation dans un pay-

sage donné (plaine, vallée, versant, …).

Plaine submersible : 

plaine pouvant être inondée.

Plateau : 

aire géographique d’altitude plus ou moins élevée, où les cours d'eau sont encaissés (contrairement aux 

plaines). Grand terrain plat situé en altitude.

Pollution de l’eau : 

rejet direct ou indirect de substances polluantes dans le milieu aquatique. Elle a pour conséquence de mettre 

en danger la santé humaine, de nuire aux ressources vivantes et au système écologique de l’eau mais aussi 

d’en empêcher d’autres utilisations. 

Remembrement : 

regroupement de parcelles agricoles.

Rive : 

est le terrain qui borde un fleuve, une rivière, un étang, 

un lac. La rive commence au sommet de la berge et 

s’étale horizontalement.

Transpiration végétale : 

évaporation des eaux des tissus végétaux par les feuilles.

La transpiration est le principal moteur dans la circulation de la sève et se produit essentiellement au niveau 

des stomates (orifices de petite taille présents généralement sur la face inférieure des feuilles). La régulation 

de leur ouverture influence donc directement l'intensité de la transpiration.

Zone d’inondation : 

zone qui a subi, subit ou peut subir une inondation.

Zone inondable : 

zone où une inondation est possible.

Zone inondée : 

zone qui a subi une inondation identifiée sûrement.
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Adresses utiles

Association Intercommunale pour la protection et la Valorisation de l’Environne-

ment (AIVE)

Drève de l’Arc-en-Ciel, 98 à 6700 ARLON

Tél : 063/23.18.11 - Fax : 063/23.18.95

Site internet : http://www.idelux-aive.be 

Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle de l'Agriculture,  

des Ressources naturelles et de l'Environnement (DGO3) 

- Département de l’Environnement et de l’Eau 

- Département de la Ruralité et des Cours d’Eau

- Département du Développement

Avenue Prince de Liège, 15 à 5100 JAMBES

Tél : 081/33.50.50

Sites internet : http://spw.wallonie.be , http://environnement.wallonie.be

Service public de Wallonie - Direction générale opérationnelle de la Mobilité et des 

Voies hydrauliques (DGO2) - SETHY

Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR

Tél : 081/77.26.38

Site internet : http://voies-hydrauliques.wallonie.be 

Réseau Idée asbl

Information et Diffusion en éducation à l’environnement

Rue Royale, 266 à 1210 BRUXELLES

Tél : 02/286.95.70 - Fax : 02/286.95.79

Site internet : http://www.reseau-idee.be

WWF - Belgium

Boulevard Emile Jacqmain, 90 à 1000 BRUXELLES

Tél : 02/340.09.99

Site internet : http://www.wwf.be

Contrat de Rivière Semois-Chiers asbl

Rue de France, 6 à 6730 TINTIGNY

Tél. : 063/388.944

Fax : 063/389.045

Site internet : http://www.semois-chiers.be  
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